
CCE X - Page 1

n° 139 048 du 23 février 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 janvier 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 décembre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2015.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me V. LURQUIN, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 23 décembre 2014 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

2.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le

rejet de précédentes demandes d’asile par l’arrêt n°102 482 du 6 mai 2013 (affaire X), dans lesquels le

Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de

persécution ou risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie, et l’arrêt n°127 840 du 4 août

2014 (affaire X), prononcé au terme d’une procédure dans le cadre de laquelle le Conseil avait en

substance estimé, avant dire droit, que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de

persécution ou risques d’atteintes graves allégués ne semblait pas établie, ce à quoi la partie

requérante avait légalement acquiescé en ne demandant pas à être entendue.

Elle n’a pas regagné son pays à la suite desdits arrêts et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande,

les mêmes faits que ceux invoqués précédemment (à savoir, l’agression et l’arrestation de son mari par

des militaires, en mai 2012, et les violences et difficultés rencontrées avec ces mêmes militaires qui

reprochent à son mari ses activités politiques), qu’elle étaye de nouveaux éléments.

Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes faits

que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre
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de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle

détaille, à l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que la

partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980.

Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

2.3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

2.3.1. D’une part, en effet, la partie requérante n’oppose aucune critique précise et concrète aux

constats portés par la décision querellée que d’une part, elle n’a apporté aucun élément neuf de nature

à étayer les faits fondant sa précédente demande d’asile, et que d’autre part, le risque de contamination

par le virus Ebola est étranger aux critères de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de

Genève. Ces constats demeurent dès lors entiers, de sorte que rien ne saurait justifier que sa nouvelle

demande d’asile connaisse, sur ces deux points, un sort différent de la précédente.

2.3.2. D’autre part, concernant les craintes de contamination invoquées en cas de retour en Guinée,

pays actuellement touché par une épidémie de fièvre hémorragique propagée par le virus Ebola, le

Conseil souligne qu’aux termes de l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Une

persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être

causée par : a) l'Etat ; b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de

son territoire ; c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a)

et b), y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la

protection prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves ». En l’espèce, force est de

constater que l’épidémie du virus Ebola n’émane pas, ni n’est causée par l’un des acteurs visés par

l’article 48/5 précité. Ce risque n’entre donc pas dans le champ d’application des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens : Conseil d’Etat, ordonnance n° 10 864 du 20

octobre 2014).

Le Conseil rappelle encore que les articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 visent à assurer

la transposition respective, dans l’ordre juridique interne, des articles 15 et 6 de la directive 2004/83/CE

du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou

les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au

contenu de ces statuts. Or, il résulte de l’économie générale et des objectifs de cette directive que les

atteintes graves énumérées dans son article 15 sont celles qui sont intentionnellement infligées par les

acteurs visés par son article 6 (dans le même sens : Cour de Justice de l’Union européenne, 18

décembre 2014, arrêt M’Bodj, C-542/13). Pour le surplus, rien, à la lecture de l’article du 17 octobre

2014 joint à la requête, ne permet de soutenir sérieusement que la déforestation semblant avoir

favorisé la propagation du virus Ebola, aurait été intentionnellement poursuivie par les autorités

guinéennes afin de déclencher sciemment une telle épidémie dans leur pays.

S’agissant enfin des diverses informations sur l’épidémie d’Ebola sévissant actuellement en Guinée

ainsi que sur les carences dans la fourniture de soins médicaux aux personnes contaminées,

auxquelles renvoie la requête ou qui y sont jointes, elles illustrent certes la gravité de cette épidémie et

ses conséquences sur les populations concernées, mais sont néanmoins sans incidence sur les

conclusions qui précèdent : comme cela a été relevé supra, en l’absence d’acteur de persécutions ou

atteintes graves au sens de l’article 48/5, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, une telle situation ne

relève en effet ni d’une crainte de persécutions au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980,

ni d’un risque d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

2.3.3. Au demeurant, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la même loi.
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2.3.4. Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande

d’asile de la partie requérante connaisse un sort différent de la précédente.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

2.4. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

2.5. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande

d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

3. La partie requérante n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de

délaisser ces dépens à la partie défenderesse est sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille quinze, par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA V. LECLERCQ


